
Polynésie  Française

Subdivision  Administrative  des Iles  Sous  Le  Vent

COMMUNE  DE  UTUROA

République  Française

Liberté-Egalité-Fraternité

DELIBERATION  No 10  / 2026  du  27 mars  2026

Portant  délégation  du  Conseil  Municipa}  au Maire.

Date  d'affichage  du

compte-rendu  de séance

Nombre  de  conseillers

en exercice  : 27

Présents  : 23

Procurations  : 03

Votants  : 25

Pour  : 24

Contre  : O1

Abstention  : O1

La  délibération  est approuvée

à la  majprité.

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DE  LA  COMMUNE  DE UTUROA

L'an  deux  mille  vingt-six,  le vingt-sept  du mois  de mars,  le conseil  municipal

dûment  convoqué  par  lettre  no05/MU/CM  du  21 mars  2026,  s'est  réuni  à la mairie

de  Uturoa,  sous  la  présidence  de  Monsieur  Matahi  BROTHERSON,  Maire.

Etaient  présents  :

M.  Matahi  BROTHERSON Maire

M.  Camille  MOU  KAM  TSE  1"'  adjoint  au maire

Mme  Noéla  TIXIER  2è""' adjointe  au maire

M.  Judex  TAPUTUARAI  3è"  adjoint  au maire

Mme  Augustine  LEMAIRE  4è""  adjointe  au maire

M.  Heiarii  ROIHAU  5è""' adjoint  au maire

Mme  Heiava  LAMAÏTD  6è"  adjointe  au maire

M.  Edwin  TARUOÏ)RA  7è"  adjoint  au maire

Mme  Taraina  ITCHNER  8è"" adjointe  au maire

Mme  Augustine  T'[TUHIA  conseillère  municipale

M.  Joël  TERIITEHAU  conseiller  municipal

Mme  Evangeline  SHAM  KOUA  conseillère  municipale

Mme  Elisabeth  TETUA  conseillère  municipale

Mme  Elisabeth  MAHANORA  conseillère  municipale

M.  Georges  MOULON  conseiller  municipal

M.  Jean-Jacques  TAVERE  conseiller  municipal

Mme  Ella  NATUA  conseillère  municipale

M.  Gaston  HAPAITAHAA  conseiller  municipal  (pr-st à partir  de 08h47, odj2)

M.  Lewis  GUILLOUX  conseiller  municipal

Mme  Sylvana  ATANI  conseillère  municipale

Mme  Sylviane  TEROOATEA  conseillère  municipale

M.  Mihimana  ROOPINIA  conseiller  municipal  (prst  à partir  de 08h40, odjl)

M.  Cmistian  HÏJIOUTU  conseiller  municipal  (abst  de 09h00, odj4. l, à 09h02, odj4.2)

Mme  Ellen  ROOPINIA  conseillère  municipale

Y,taient  absents  excusés  et  ayant  donné  procuration  :

M.  Piene  TEROU,  conseiller  municipal,  proc.  à M.  Matahi  BROTHERSON  ;

Mme  Doris  TAATA,  conseillère  municipale,  proc.  à M.  Camille  MOU  KAM  TSE  ;

Mme  Marie-Line  TUPAIA,  conseillère  municipale,  proc.  à M.  Judex

TAPUTUARAI.

ACTE  RENDU  EXECUTOIRE

le.  . . . . . 3... . . ;..'a r.. ..:a" :..,'l,....,'a .!, ;l%a).a(Ql. . . . . . . . ..

Le  Maire  certifie  sous  sa

responsabilité  le caractère

exécutoire  du  présent  acte,

publié/notifié

le . . . . . . 3 . . 2. . ,! :. ï. I'il I,:l. . .rCT.'! :%.). i,7,', . . . . . . ..
et transmis  au  service  de

l'Etat  le...ë......a :.:.::l::..J"'-':i...

Le  Maire,  /
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Le nombre  de conseillers  municipaux  en exercice  est de 27 et 22 présents  à

l'ouverture  de cette  séance.  Le  quorum  atteint,  le Maire  déclare  la séance  ouverte  à

08h30.

Le  Conseil  municipal  peut  délibérer  valablement.

Le/eonseil  municipal nornme à l'unanirnité Mme Elisabeth TETUA et Mme
lisabeth  MAHANORA.  secrétaires  de séance.
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VU

VU

VU

VU

la loi  organique  no2004-192  du 27 février  2004  modifiée  portant  statut  d'autonomie  de la Polynésie  Française  ;

la loi organique  no2004-193 du 27 février  2004 î'nodifiée  complétant  le statut d'autonomie  de la Polynésie
Française  ;

les lois organiques  no2007-1719  et 2007-1720  du 7 décembre  2007 tendant  à renforcer  la stabilité  des institutions
et la transparence  de la vie  politique  en Polynésie  française  ;

le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  applicable  en Polynésie  Française  et notamment  son  article  L2122-
22 ;

la loi  no 71-1028  du 24 déceînbre  1971 relative  à la création  et à l'organisation  des comînunes  dans le Territoire  de

la Polynésie  française  ;

les lois no77-744 du 8 juillet  l977  et 77-l460  du 29 décembre  l977  modifiant  le régime  communal  dans le

Territoire  de la Polynésie  Française  promulguées  par décret  no80-918  du 13 novembre  1980 ;

le décret  no45-1349  du 18 juin  1945 instituant  la Cominune  de UTUROA,  Chef-lieu  des Iles-sous-le-vent  ;

la délibération  no09/2026  du 21 mars 2026 fixant  le noînbre  des Adjoints  au Maire  de la Commune  de UTUROA  ;

le procès-verbal  portant  proclamation  des résultats  du scrutin  du 15 înars  2026 ;

le procès-verbal  portant  élection  du Maire  de la Commune  de UTUROA  en date du 21 mars  2026 ;

la lettre no05/MU/CM du 21 mars 2026 portant  convocation  du Conseil  Municipal  de la Coinmune  de
UTUROA  et la note explicative  de synthèse  ;

Considérant  les dispositions  de l'article  L2122-22,  modifiée  par la loi  2007-1787,  fondant  le conseil  municipal  à

déléguer  certaines  de ses compétences  au Maire  ;

Considérant  les dispositions  de l'article  L2122-23  concernant  l'information  au conseil  municipal  des décisions  prises

par  délégation  au Maire  ;

Après  en avoir  délibéré  en sa séance  du 27 mars  2026  ;

-DELIBERE-

Articleler:  En  application  des  dispositions  des articles  L2122-22  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  le Conseil  Municipal  de UT'[JROA  donne  délégation  au Maire  à l'effet  d'exercer  pour

la durée  de son mandat  les compétences  énumérées  ci-après  :

1. D'arrêter  et modifier  l'affectation  des propriétés  communales  utilisées  par les services  publics

municipaux  et de procéder  à tous  les actes de délimitation  des propriétés  communales  ;

2. De fixer,  dans les limites  de cent  mille  francs  (100  000 FCFP)  par  jour,  les tarifs  des droits  de

voirie,  de stationnement,  de dépôt  temporaire  sur les voies et autres lieux  publics  et, d'une

manière  générale,  des droits  prévus  au profit  de la commune  qui  n'ont  pas un caractère  fiscal,  ces

droits  et tarifs  pouvant,  le cas échéant,  faire  l'objet  de modulations  résultant  de l'utilisation  de

procédures  dématérialisées  ;

3. De procéder,  dans la limite  de deux cent millions  de francs  (200  000 000 CFP)  par an, à la

réalisation  des emprunts  destinés  au financement  des investissements  prévus  par  le budget,  et aux

opérations  financières  utiles  à la gestion  des emprunts,  y compris  les opérations  de couvertures

des risques  de taux  et de change  ainsi  que de prendre  les décisions  mentionnées  au III  de l'article

L. 1618-2  et au a de l'article  L. 2221-5-1,  sous réserve  des dispositions  du c de ce même  article,  et

de passer  à cet effet  les actes nécessaires  ;

4. De prendre  toute  décision  concemant  la préparation,  la passation,  l'exécution  et le règlement  des

marchés  et des accords-cadres  ainsi  que toute  décision  concemant  leurs  avenants,  lorsque  les

crédits  sont  inscrits  au budget  ;

5. De décider  de la conclusion  et de la révision  du louage  de choses  pour  une durée  n'excédant  pas

douze  ans ;

6. De passer  les contrats  d'assurance  ainsi  que d'accepter  les indemnités  de sinistre  y afférentes  ;

7. De créer,  modifier  ou supprimer  les régies  comptables  nécessaires  au fonctionnement  des services

municipaux  ;

8. De prononcer  la délivrance  et la reprise  des concessions  dans les cimetières  ;

9. D'accepter  les dons  et legs qui  ne sont  grevés  ni de conditions  ni de charges  ;

10. De décider  l'aliénation  de gré à gré de biens  mobiliers  jusqu'à  548 926 F CFP ;

11. De fixer  les rémunérations  et de régler  les frais  et honoraires  des avocats,  notaires,  huissiers  de

justice  et experts  ;

12. De fixer  le înontant  des offres  de la coînmune  à notifier  aux expropriés  et de répondre  à leurs

demandes  ;

13. De fixer  les reprises  d'alignement  en application  d'un  docuî'nent  d'urbanisme  ;

14. D'exerceî-,  au non'i  de la con'unune,  les droits  de préemption  définis  par  les dispositions

applicables  localement  ;
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15. D'intenter  au nom  de la commune  les actions  en justice  ou de défendre  la commune  dans les
actions  intentées  contre  elle,  dans  tout  domaine,  et de transiger  avec  les tiers  dans  la lirnite  de 119
332  Francs  CFP  ;

16. De régler  les conséquences  domrnageables  des  accidents  dans  lesquels  sont impliqués  des
véhicules  municipaux  dans  la limite  de cinq  rnillions  de francs  (5 000  000  F CFP)  ;

17. De  réaliser  les lignes  de trésorerie  sur  la base  d'un  montant  maximum  de cent  millions  de francs
(lOO  OOO OOO F CFP)  ;

18.  D'autoriser,  au nom  de la commune,  le renouvellement  de l'adhésion  aux  associations  dont  elle
est membre  ;

19. De  demander  à tout organisme  financeur,  dans  tout  secteur  d'opération,  l'attribution  de
subventions.

20. De procéder,  sur le territoire  cornmunal,  au dépôt  des demandes  d'autorisations  d'urbanisme
relatives  à la démolition,  à la transformation  ou  à l'édification  des biens  municipaux  ;

21. D'admettre  en non-valeur  les titres  de recettes,  ou certaines  catégories  d'entre  eux,  présentés  par  le
comptable  public,  chacun  de ces titres  correspondant  à une  créance  irrécouvrable  d'un  montant
inférieur  à onze  mille  francs  (11 000  FCFP)  ;

22. D'autoriser  les mandats  spéciaux  que les membres  du conseil  municipal  peuvent  être amenés  à
exercer  dans  le cadre  de leurs  fonctions,  ainsi  que  le remboursement  des frais  afférents  prévus  à
l'article  L.2123-18  du  présent  code.

Article  2 Les décisions  relatives  aux matières  énumérées  à l'article  l et qui font  l'objet  de la présente
délégation,  sont  prises  en cas d'empêchement  du  maire,  par  son  représentant  légal.

Article  3 Conformément  aux  dispositions  du code  de justice  administrative,  la présente  délibération  peut  faire
l'objet  d'un  recours  devant  le tribunal  administratif  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa
publication.  La juridiction  administrative  compétente  peut  aussi être saisie  par application  de
télérecours  citoyens  accessible  à partir  du site  « www.telerecours.fr  ».

Le Maire  et le Trésorier  des Iles-Sous-Le-Vent  sont chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de
l'application  de la présente  délibération.

Fait  et délibéré  les  jour,  mois  et an susdits.

Pour  extrait  conforme  au registre  des délibérations. Le Maire,
lil'

ÉÎÔn4ERSON
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